
ÉTAT DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ
POUR L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025

ÉXCÉDENT ACCUMULÉ
ACTIFS FINANCIERS AU DÉBUT 22 779 416 $
Encaisse et équivalent de trésorerie 15 790 736 $

Subventions à recevoir 162 319 012 $ Déficit de l'exercice (693 338 $)

Taxe scolaire à recevoir 1 138 730 $

Débiteurs 3 263 262 $ ÉXCÉDENT ACCUMULÉ
Autres actifs financiers 101 004 $ À LA FIN 22 086 078 $

182 612 744 $

ÉTAT DES RÉSULTATS
PASSIFS POUR L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025
Emprunts temporaires 4 400 000 $

Créditeurs et provisions diverses 48 289 307 $ REVENUS
Subvention reportée 168 206 403 $ Subventions 273 905 114 $

Dettes à long terme 117 994 307 $ Taxe scolaire 13 973 722 $

Autres passifs 12 820 734 $ Autres revenus 36 878 373 $

351 710 751 $ 324 757 209 $

Dette nette (169 098 007 $) CHARGES
Enseignement et formation 142 443 996 $

Soutien à l'enseignement et à

ACTIFS NON FINANCIERS la formation 91 757 740 $

Service de garde, transport scolaire

Immobilisations corporelles 190 022 944 $ et autres services d'appoint 34 000 679 $

Autres actifs non financiers 1 161 141 $ Administration 12 130 060 $

191 184 085 $ Biens meubles et immeubles 34 392 526 $

Autres charges 10 725 546 $

325 450 547 $
EXCÉDENT ACCUMULÉ 22 086 078 $

DÉFICIT DE L'EXERCICE* (693 338 $)

Gatineau, le 16 octobre 2025.

La directrice générale,

Manon Dufour

200, boulevard Maloney Est

Gatineau (Québec)  J8P 1K3

Téléphone : 819 663-9221

Télécopieur : 819 663-6176

www.cssd.gouv.qc.ca

* De ce déficit, 97 019 $  sont autorisés en raison des obligations 

découlant des conventions collectives. Le solde de 596 318 $ 

représente un écart de 0,18 %  du budget de 325 M$ .

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 30 JUIN 2025

Les états financiers du Centre de services scolaire des Draveurs pour l'exercice clos le 30 juin 2025 seront présentés à la séance

du conseil d'administration du 27 octobre 2025 à 18 h 30, au siège social du Centre de services scolaire des Draveurs, situé au

200, boulevard Maloney Est à Gatineau, au Salon de la gouvernance Rolland-Bérubé. Conformément à l'article 287 de la Loi sur

l'instruction publique, un résumé est publié ci-après.


